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Utilisation de la messagerie d'une association

Par Telleh, le 18/02/2019 à 13:36

Bonjour,

Un membre dirigeant d'une association ayant démissionné peut-il continuer à utiliser l'adresse
mail d'une association au prétexte que c'est lui qui l'a créée (l'adresse mail)?
Merci pour vos réponses.

Par morobar, le 19/02/2019 à 09:16

Bonjour,
Mieux vaut, si la boite est au nom de l'association, changer le mot de passe.
C'est d'ailleurs une procédure qu'il faut utiliser régulièrement par sécurité.
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